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Comparaison entre la prévision 5/7 2003

et les budgets 2003 et 2004

Comparaison entre la prévision 5/7 2003 et le budget 2003

A. Dans la prévision 5/7 2003, les volumes totaux sont en hausse de 238 106m3 par rapport au budget 2003.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en baisse de 49 106m3 et s’expliquent par le changement des habitudes de consommation lorsque la température est très froide et le prix du gaz naturel élevé.

Au niveau de la grande entreprise, la demande a été supérieure à celle prévue au budget 2003 de 352 106m3. Cette hausse provient des clients du service interruptible de la grande entreprise où la demande sera supérieure à celle prévue et des clients du service continu suite à la hausse de production chez un client majeur.

De plus, la température plus froide que la normale observée cet hiver a augmenté les interruptions de 65 106m3.

B. La hausse des revenus de transport, d’équilibrage et distribution de 16,6 millions $ provient principalement de la hausse des livraisons aux clients de la grande entreprise.

C. La diminution des frais de transport et d’équilibrage est de 2,2 millions $. L’augmentation des volumes livrés a entraîné une hausse des frais de transport qui a été compensée par une baisse des volumes de gaz perdu et par un revenu additionnel provenant de l’optimisation des outils d’approvisionnements gaziers.

D. Le trop-perçu anticipé en 2003 de 15,4 millions $ provient principalement de la marge brute favorable de 19,3 millions $ (voir A, B et C pour plus de détails), atténuée par une hausse des dépenses totales de 4,0 millions $ (voir E et F pour plus de détails).

E. Les dépenses d’exploitation sont en hausse de 2,1 millions $ et proviennent de la cotisation aux régimes de retraite (9 mois) qui n’avait pas été prévue au budget 2003. Le niveau de la caisse de retraite pour les employés cadres ne permet pas le congé de cotisation prévu au budget.

F. L’augmentation des impôts fonciers et autres de 1,1 million $ est due principalement à la hausse de la taxe sur le capital et de la taxe sur le réseau.

Comparaison entre la prévision 5/7 2003 et le budget 2004

G. Dans le budget 2004, les volumes totaux sont en baisse de 164 106m3 par rapport à la prévision 5/7 2003.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en hausse de 75 106m3 et s’expliquent par la maturation de nouvelles ventes.

Au niveau de la grande entreprise, nous prévoyons une demande inférieure de 262 106m3 à celle de la prévision 5/7 2003. Cette baisse provient principalement du service interruptible. De plus, les interruptions prévues sont en baisse de 23 106m3.

H. La baisse des revenus de transport, d’équilibrage et de distribution de 18,9 millions $ provient principalement de la baisse des livraisons aux clients de la grande entreprise.

I. L’augmentation des frais de transport et d’équilibrage de 1,7 million $ reflète principalement les hausses de coûts reliés aux différents outils d’équilibrage compensées en bonne partie par le nouveau scénario d’approvisionnement en transport.

J. N’eut été d’un effort de 1,9 million $ pour contenir la hausse des dépenses d’exploitation, celles-ci auraient été plus élevées de 5,4 millions $. Cette augmentation s’explique par l’inflation des coûts pour 3,9 millions $, par une hausse des assurances et de l’assurance santé, dentaire de 0,8 million $, et par une hausse de la cotisation aux régimes de retraite (3 mois) pour les employés cadres de 0,7 million $.

K. L’augmentation de l’amortissement des immobilisations de 1,4 million $ provient principalement des additions du matériel roulant, des conduites principales, des branchements d’immeubles et des améliorations locatives.

L. L’amortissement des frais reportés est en baisse de 4,1 millions $ par rapport au 5/7 2003. Cette baisse provient de l’amortissement du trop-perçu 2002 pour 13,8 millions $. Le solde de 9,7 millions $ s’explique principalement par une hausse reliée aux comptes de stabilisation tarifaires. 

M. La diminution des impôts fonciers de 2,8 millions $ provient principalement d’une baisse des redevances à la Régie et de la taxe sur le capital suite à la réduction du taux.

N. L’impôt sur le revenu présente une baisse de 6,8 millions $ par rapport au 5/7 2003. Cet écart provient principalement de la baisse du taux fédéral d’impôt et des différences de synchronisation.
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